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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD-CADRE DE COOPÉRATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LA RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE DU VENEZUELA

La République turque et la République bolivarienne du Venezuela, ci-après 
dénommées « les Parties »,

Considérant les liens de solidarité et d’amitié qui existent entre les deux nations,
Tenant compte du développement et de l’expansion des différents domaines de 

coopération entre les deux Parties,
Considérant que la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale est une priorité 

fondamentale, qui exige la mise en œuvre de mesures axées sur des programmes et des 
domaines précis d’attention,

Convaincues des avantages mutuels de consolider la coopération bilatérale entre les 
deux pays,

Sont convenues de ce qui suit :

Article 1

Les Parties s’engagent à encourager et renforcer la coopération entre les deux pays 
sur la base des principes de l’égalité, du respect mutuel de leur souveraineté nationale 
propre, de la réciprocité des avantages, conformément à leurs législations internes 
respectives, aux règlements internationaux pertinents et aux dispositions du présent 
Accord.

Article 2

La coopération prévue au titre du présent Accord sera développée dans les domaines 
suivants : 

- L’énergie; 
- L’agriculture; 
- L’éducation; 
- L’économie; 
- L’appareil judiciaire; 
- La culture; 
- Les affaires sociales, 
Et dans tout autre domaine convenu d’un commun accord entre les parties. Afin de 

promouvoir la coopération prévue au titre du présent Accord, les Parties peuvent conclure 
des accords complémentaires, qui porteront sur les points suivants : 

- Les objectifs à atteindre; 
- Le calendrier des travaux; 
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- Les obligations des deux Parties; 
- Le financement; 
- Les organes ou structures charges de l’exécution.

Article 3

Dans le cadre des accords complémentaires qui seront signés par les Parties en vue 
de l’exécution des dispositions du présent Accord, les Parties encouragent la mise au 
point et l’exécution des activités visées dans le présent Accord en instituant des 
programmes et projets spécifiques entre les autorités compétentes des deux Parties, dont 
ils pourront convenir par les voies diplomatiques.

Les accords ci-dessus mentionnés peuvent porter sur le calendrier des travaux ainsi 
que sur les procédures, les allocations de ressources et autres questions complémentaires 
convenues d’un commun accord entre les Parties.

Article 4

Les Parties encourageront la coopération entre institutions, entreprises publiques ou 
privées des deux pays ainsi que la participation des citoyens, conformément à leurs 
législations internes respectives.

Article 5

Les Parties conviennent de créer une commission mixte pour la coopération, chargée 
de la mise en œuvre et du suivi des dispositions du présent Accord.

La commission mixte est composée de représentants des deux Gouvernements et est 
présidée par les ministres des affaires étrangères des deux pays ou par des représentants 
dûment désignés à cet effet. Elle se réunit tous les deux ans à tour de rôle dans la 
République turque et dans la République bolivarienne du Venezuela, aux dates convenues 
par les Parties.

La Commission mixte peut mettre en place des groupes de travail œuvrant dans les 
différents domaines de développement prévus dans le présent Accord, et ce dans le but de 
promouvoir la coopération entre les Parties.

Tout différend ou toute divergence qui surgirait à l’occasion de l’interprétation ou de 
l’exécution du présent Accord sont réglés par voie de négociations directes entre les 
Parties, menées par les voies diplomatiques.

Article 6

Le présent Accord peut être modifié par accord réciproque entre les Parties. Les 
modifications entreront en vigueur conformément aux dispositions de l’article 7 ci-après.
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Article 7

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notes échangées entre 
les Parties pour se notifier mutuellement, par écrit et par les voies diplomatiques, 
l’accomplissement des formalités constitutionnelles et juridiques requises.

Le présent Accord demeure en vigueur pendant une période de cinq ans, qui est 
automatiquement renouvelée pour des périodes d’une même durée à moins que l’une ou 
l’autre Partie ne fasse part à l’autre Partie, par écrit et par les voies diplomatiques, de son 
intention de ne pas le renouveler six mois au moins avant la date d’expiration de la 
période considérée.

L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit 
transmis à l’autre Partie par les voies diplomatiques. La dénonciation prend effet six (6) 
mois après le reçu du préavis.

FAIT à Ankara le 23 octobre 2009, en deux exemplaires identiques, dans les langues 
turque, espagnole et anglaise, tous textes faisant également foi. En cas de divergence, le 
texte anglais prévaut.

Pour la République turque :
NAMIK TAN

Sous-Secrétaire adjoint par intérim du Ministère des affaires étrangères
République turque

Pour la République bolivarienne du Venezuela :
ALEJANDRO FLEMING CABRERA

Vice-ministre, Ministère du pouvoir populaire pour les affaires étrangères
de la République populaire du Venezuela
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